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déportations, la nationalité des déportés pour chacune des 10 années de 1921 à 
1930, et les totaux pour les 18 années fiscales 1903-20, et pour les 28 années fiscales 
de 1303-1930 inclusivement. 

12.—Rejets d'immigrés aux ports océaniques, par causes principales et nationalités, 
exercices 1903-1930. 
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13.—Déportations d'immigrés après admission, par causes principales et 
nationalités, exercices 1903-1930. 

I t e m . 
1903 

à 
1920. 

1921. 1922. 1923. 1924. 1925. 1926. 1927. 1928. 1929. 1930. To ta l . 

Par causes— 
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Devenus ch. publiq. 
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Immigration juvénile. — Parmi les immigrés accueillis avec le plus de 
satisfaction figurent les jeunes gens des deux sexes qui ont subi un entraînement 
spécial dans les institutions britanniques avant de venir au Canada, les garçons 
ayant appris à s'acquitter des légers travaux de la ferme, et les filles familiarisées 
avec le service de la domesticité. A leur arrivée au Canada, les garçons sont 
placés dans les fermes, les filles vont indifféremment à la ville ou à la campagne, 
mais les institutions demeurent légalement tutrices des enfants jusqu'à ce qu'ils 
soient devenus adultes; de plus, jusqu'à ce qu'ils aient atteint leur dix-neuvième 
année, ils sont placés sous le contrôle du directeur de l'immigration juvénile. 

En vertu de l'entente de Colonisation de l'Empire Britannique, le terme 
" enfant " est donné à tout garçon au-dessous de 19 ans et toute fille au-dessous de 
17 ans allant au Canada sous les auspices d'une organisation reconnue. Ces orga
nisations ont bénéficié de l'Etente d'Outre-mer qui pourvoit au transport gratuit 
des garçons et des filles de 14 à 17 ans qui immigrent au Canada sous les auspices 
de ces sociétés approuvées et se destinent au travail agricole ou domestique. Les 
immigrants de cette catégorie comprenaient 4,033 garçons et 248 filles à la fin de 
l'exercice terminé le 31 mars 1930. 


